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Mercosur: mandat de négociation d'un accord d'association interrégional

La commission a adopté le rapport de M. Pedro MARSET CAMPOS (GUE/NGL, E) qui formule sa recommandation pour le mandat de
négociation d'un accord d'association inter-régional avec le Mercosur. Le rapport insiste pour que la base juridique de l'accord d'association
soit l'article 310 CE, ce qui implique l'avis conforme du PE. Il met également l'accent sur le respect des droits de l'homme et du droit du travail
(les directives de négociation devront se fonder sur les principes et conventions internationales). L'accent est également mis sur la
participation de la société civile au dialogue politique. Enfin, la commission considère que la conclusion de l'accord ne devrait pas être
subordonnée à la fin des négociations du cycle de l'OMC.

Mercosur: mandat de négociation d'un accord d'association interrégional

En adoptant le rapport d'initiative de M. Pedro MARSET CAMPOS (GUE/NGL, E), le Parlement européen se rallie complètement à la position
exprimée par sa commission au fond (se reporter au résumé précédent). La plénière a également insisté sur le fait que le mandat de
négociation pour un accord CE/MERCOSUR devait explicitement prévoir des discussions sur les questions liées à la politique européenne
commune de sécurité et de défense (PECSD) ainsi que la participation structurée de la société civile au dialogue politique. Enfin, il s'agit
également pour le nouveau mandat de négociation d'éliminer le processus de négociation en 2 phases, l'une relative aux questions tarifaires,
l'autre touchant aux réductions tarifaires et aux services.?
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